
L E  P O I N T  D U J O U R ,

o u

r é s u l t a t  de ce qui s'ejè paffé la veille à 

VAffembUe N ationale,

N°. L X X I I I .

Du Dimanche. 6 Septembre ty8c).

D k s l’o u v e rtu re  d e  la  féan ce ,  la  d ifcuffion  de la  p er­
m a n e n ce , tic réiab liirejD cnt de d eu x  cham bres , &  de la 

fa n ô io n  a ya n t é té  rep rife  ,  M . de B rou fm ard  a  p ro p o fé  

que l'o rd re  fixe &  co n fian t des co n vo ca tio n s p iouh aln cs 

de T aflem blée,  d em eurât fixé au p rem ier a v r i l ;  qu e la  

feffion fût de fix  m o is , que le  ro i p ût la  c lo re  ch aqu e 

année au p rem ier o ô o b r e , que les a flem blées de d iftriô»  

com m ençaflent le  p rem ier m ars &  qu’ il n’y  eût p oint d e  

m andats im pératifs.

« V o u s  ne reflu fciterez pas ,  fans d o u t e , M eflieurs 

ajoutoit ce d é p u té , les d iftin ô io n s d ’ord res. L e  ca ra ô è re  

im pétueux du peu ple d o it vo u s fa ire  m ettre  la  con llitu tio n  

à  Tubri de toute entreprife ; U nous faut une afTemblée 

unique ; que fero it un fénat dont les m em bres fe can - 

tonneroient dans une c h a m b re , p o u r réfifter à  Tautre ? 

L e  p eu ple n e  p o u rro it  regarder qu e co m m e fon ennem i 

Tom, I L  K  k_
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«n tribunal qui auroit quelque intérêt féparé de celui de 
fes repréfentans. C e  ne feroit pas la peine d’avoir rompu 
l’unité de l’aflemblée ; m^is lorfque les repréfentans d’une 
nation ont déclaré leur volonté ,  la fanftion royale eft né- 
ceflaire à tous les aâcs léglflatlfs. La nation a dû fe re- 
ferver de ne pas tomber fous le defpotifme de douze 
cents de fes délégués, &  vos cahiers vous difent quelle 
doit être la forme de cette fanélion. Comment fe pcrfua- 
der que le roi puifle empêcher ce qui fera conforme à 
la volonté générale ? Le veto royal illimité , exifte en An­
gleterre ; comment pourrions nous craindre dans les m in s  
de notre r o i , ce que Ton ne craint pas dans celles du roi 
de la Grande-Bretagne n.

M . Glezen ayant démandc à M . le préfident,  que le» 
députés de la fénéchauffée de Rennes fuffent entendus 
fur l’opinion des habitans de cette v i l le , au fujet de la 
fanélion , il a été décidé, qu’ils pourroient en parler lorf­
que le tour de la parole leur appartiendroit.

>» La divifion de l’affemblée eft côntraire à vos décrets, 
difoit un député Breton ; la manière dont vous vous êtes 
conftitués eft un préjugé pour que vous ne puiftiez point 
établir deux chambres ; ft le corps légiflatif eft d iv ifé , 
vous n’avez plus de m oyens de conferver les formes de 
délibérer. Q uant au veto , il eft contraire aux principes, 

que toute autorité émane de la nation, Sc que la loi n’cft 
que l’expreffion de la volonté générale. Le corps légiflatif 
fera toujours retenu par le v a u  de fes commettans, par 
l’opinioa publique Sc par fon vœ u particulier. Le veto, 
dans tous les c a s , ne peut être que fufpenfif, Sc ne doit 
durer que jufqu’à la manîftftatioti de la volonté générale.

■Qr\ ne ceffe de nous" (oppofer nos cahiers, mais ils ne 
font que de fimples inftruéftôns Sc qui fouvent diffèrent 

cntr’eUcs. Les uns accordent au -roi la plénitude du pou-

(3 10)

Ayuntamiento de Madrid



yoîr légiflatif; &  tels font ceux de la nobleffe de m e i  
bailliage ; les autres comme le mien la lui refufent. Mais 
ce ne font pas des erreurs que nous devons adopter ;  on ne 

doit jamais s’écarter des principes ;  la morale eft la bafe 
des grands empires ; &  c’cft .d’après elle que la nation 
attend de nous fon bonheur &  fa liberté, la permanence 
du corps légiflatif doit être • affurée dans la conftitution, 
aiufi que l’époque de fa réunion &  des affemblées élé­
mentaires. n

«

M . Harraand difoit que la permanence étoit indifpenfable 
dans un royaume aufli étendu que la France ; dans un 
pays où l'intrigue ne ccfferoit d’être exercée pour éloigner 
ou anéantir les affemblées nationales, pour tâcher de ré­
duire le pouvoir légiflatif au filence ; « Mais le m oyen de 
conferver votre ou vrage,  a joutoit-il, c’eft de vous affcm - 
bler tous les ans à des époques fixes ; fur-tout point de 
fénat ; ce ne feroit bientôt qu’une cour pléniére auffi vile 
que dangercufe ; &  point de veto û  vous ne voulez q«e 
votre affemblée foit frappée de nullité. »

« J’ai peu de ehofes à dire fur la permanence , a dit M , 
Thouret ; le pouvoir légiflatif ne peut jamais être fufpendu, 

&  il ne doit point être fuppléé par le pouvoir exécutif. 
La permanence eft cfftntielle à votre conftiturioe ; la mul­
titude des abus que vous avez à réformer ;  les améliora­
tions de commerce &  d’agriculture que vous avez à faire ; 
des loix pour vos municipalités &  vos états provinciaux ; 
enfin ,  un grand nombre de réglemens pour toutes les bran­
che» de l’adminiftration ; tout vous impofe le devoir, le 
plus rigoureux des affemblées annuelles.

Quant & l’unité des pouvoirs mon opinion eft connu® 
depuis long-temps ; je la crois indifpenfable comme la 
permanence ; &  mes principaux motifs font le danger 
de l’ariftoctatie en ordre. D es publiciftes ont vanté l’éta-
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Miffcment de deux chambres en Angleterre ; c’eft pour 
Jriéintertir-j' ont-ils dit ; ^équilibre entre les membres de 
H?ctiftmbre .haute , ou des pairs , &  les communes , l’objet 

de cette inftitution, a-t-on dit encore , eft que fi le# com­
mîmes veifleiTt entreprendre fh r 'la  prérogative ro y a le , 
les -font* armés d’ ûh l'eco pour repoufler ces entre- 
^rifeÿl ri en eft de m êm e'fi lés'lords veulent entreprendre 
•fur la prérogative royald'i 'ou ftir les droits de la nation ,  
les communes les arrêtent par leur veto,
- Mats, M . Thouret ne tronvoit pas le même but p o li-  
fiqiw'dlanj la compofition de fti fécondé chambre qu’on 
J)WqK)fè 7 les membres dü fénat tirés de la chambre ccm - 
rrihnt^ dd la nation ; rie lui paroifibient pas plus imércftïs 
au miHftieTft de la prérogative royale que les autres ci­

toyens ; 6c il'tro u voit que la  fonôion de revîfer les dé­
crets^ étdit im trop petit avantage pour les inconvéniens 
nombreux qu’il préfentoit; en effet, Vunitè eft bien plus 
nïceflairt; pour obtenir des réfultats ; deux chambres éfa- 
bliroient un germe de difcordc-dans la même claffe de 
repréfentans, &  il feroit plus fecÜe d’en raydr la Icgifla- 
tion ,• ffàrrêtcr le corpS' légiflatif com pofé de fix cents 
membres ,  en s’emparant des fiiffragcs de cent un mem­
bres du fé n a t, qui formeroicnt îa majorité. Les repréfen-' 
tans feront toujours affnrcs de vaincre ropiniôri des fé- 
nateurs dans une affemblée gér-érab ; &  c’eft une Vérîfè ,' 
c ’eft une expérience connue que de'cfcux corps en rivalité , 
fi l’im a la certitude d’êtee ( ï d m i n ô &  l’autre aJÏervi , 
PumTcra fans courage ,  &  l ’autre fans mcfurê : on f« 
bien que de telles armes employées contre le fè n a t ,  l’onb 

vraim ent ànéanti.
A ufli ÎÆ Thouret ne s’ocaipoit plus que de la néceflité 

de dotiner au veto royal le plus grand degré d’aâïvité &  
d’efficacité ,  fens entendre affdiblir,  difoit-il,  la liberté pir-
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bliquc ; Si c’eft-là préciféinent le problème le plus iliffidia
de la politique. Sans cette efficacité du veto r o y a l.  M* 
Thourei feroit revenu au fyftême des deux chambres ; car . 
comme tous les défcnfeurs du vew , il redomeit pour ce 
corps légiflatif la tentation d’étendre le pouvoir de féduSioix 
d’un fyftême dangereux, ou k  force îrréftftible &  deftrac- 
tive d’un corps permanent fans contre-poids efficace.

O n voit bien qu’il faut toujours en reven ir, avec cer-» 
tains politiques, à l’équiiibre , &  la balance des pouvoirs,' 

comme s ü y  avott quelque rclTerablance entre les diÔérens 
pouvoirs d’un gouvernement &  les poids d’une balance ;  
mais cette machine reparee récemment par M . A dam s, a. 
perdu dans les bons efprits fon antique crédit. M . T h o u - 
ret le fentoit b ien , puîfqu’J  n’a fait que pafTer fur cet 
objet plus théorique que pratique pour nous ramener aux 
idées de politique &  de morale, qui dirigent les aélions hu­
maines , 6c qui donnent de juftes réfultats. « Il ne faut 
pas , d ifoit-il, conftituer un ven abfolu , impoflible par fa 
nature &  abftrait en idée; il ne fout point énoncer de veto 
fufpenfif i  cette énonciation eft inutile, &  il feroit dange­

reux de déterminer le mode de la fufpenfion. Ii faut énon­
cer la fanftion pure 6c fim ple, portée par nos cahiers ,  car 
•Is font muets fur le veto abfolu.

Cctre confufîon du veto auroit pu être apperçue ;  mai» 
qu’importe ? l’effet de ce veto ne demeure-t-ii pas fournis à. 
l ’opinion publique^ &  à la force de cette opinion qni com ­
mande à tout &. qui fera ccflér ce veto ? un roi qui s’obfti- 
ncroit à refufor une loi projettée par les repréfentans Sc 
appuyée par la nation , feroit un defpote qui menaceroit 
la conftitution , &  le remède eft indiqué dans la décla­
ration des droits, la refifiance à l’oppreffion. Le refus da 
Jîmpüt eft un autre moyen pour foire évanouir ie veto.

Il n eft perfonuc qui ne fente combien ces moyens fonf

K k »
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foibles &. défaftreux. Le refus des impôts eft impraticable; 
le peuple qui le refiilèrcit, rellcmblcroit à un cfclave qui 
fe donne la mort pour punir fon maître. L ’opinion pu­
blique eft une puift'auce formidable , fans d ou te, mais elle 
n’a qu’une force morale &  non une aâion légiflative ; 

elle d iâc  les loix mais elle ne les fait pas exécuter ; elle 
préfide à l’établificment desconftitutions quelle a préparées ; 
mais elîc n’a pas cette force a â iv e  qui lui donne la vie 

&  le mouvement politique.
Les rois obéifiTcnt-ils donc ft fouvent à?ropinion publique ; 

$L pour un miniftre vertueux qui en eft l’cfclave, parce qui l  
aime la gloire ôc le peuple , combien y  en a-t-il qui en ont 
méprifc les arrêts ? quant à rin fu rrcâio n , peut-on em­
ployer fréquemment un aiifii violent remède ! qu’elle infti- 
fUtion funcftc que celle qui établiroit la fédition pour em­

pêcher l’abus du pouvoir.
Revenons à M . Thouret, qui propcfcit d’autorifer le rot 

à  ufer d’un veto fufpenfif pendant plufieurs legiflr.tures, 

fauf ft la troifième portoit la même l o i , alors le roi 
feroit tenu de la fanâionner. Pour appuyer cette propo: 
fition, fon auteur obfervoit que l’interYnlle d’uiie feule leflîon 
ne réformeroit pas les opinions &  les vices des repré­
fentans, qui ne manqiieroient peint de les faire adopter 
dans les affemblées élémentaires &  dans leurs diftrias ; qu’ils 
xendroicnt le veto défavorable ôc odieux; qu’il fuffiroit dé* 
formais de s’oppofer jufqu’à la fécondé légiflaturc pour l’a­
néantir ; que ce fyftême ttndoit à mettre dans les mains do 
la  multitude le jiigcmont de matières délicates,  telles que 
les loix criminelles , l’adminiftration &  k s  finances ; que 
ies bailliages finiroîent par faire la loi , qui ne feroit plus 
que le réfulrat de kurs mandats, de même que ft les décrets 
de l’affemblée étoier.t k s  réfultats des bureaux , &  qu’enfin 
ce  feroit rendre conftirutionncl le vice des mandais impéra­
tifs, peur connoître le vosu des commettans.
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T els étoient,  félon M . T h o u re t, les vices nombreux dit 
veto fujptnjïfy  ainfi anéantis dans la main du ro i, qui n’ufera 
jamais de fon autorité fi ce n’cft pour défendre fa préroga­
tive , &  il abandonnera la nation aux méprifcs du corps 
légiflatif : il faut donc intéreffer le pouvoir exécutif à la 
chofe publique, en lui donnant une parti^.paûon à la for­
mation de la loi.

Mais n’eft-il pas fenfible que fi une loi ne pouvoit être 
feite que par la troifième légiflature, le pouvoir légiflatif 
de la nation feroit illufoire. Il eft même aifé de prévoir 
que le corps légiflatif,  rebuté par de fi longs veto , ne tar- 
deroit, pas pour les prévenir,  de fe concerter fans cefle avec 
ie roi &  avec fes miniftres j &  dans ce concert devenu né­

ceffaire, de quel côté feroit donc U plus grande influence ? 
Bientôt le pouvoir légiflatif ne feroit dans les mains de la 
nation qu’un fantôme de p o u vo ir,  réduit fans ceffe à con- 
ûilter Toracle miniftériel ; &  comme la prérogative royale 
a dans fes progrès Taôivité majeftueufe d’un fleuve qui 
va toujours croiffant , ce ne feroient plus dans moins 
d’nn fiècle que des loix envoyées ou diôées à l ’affembléo 
nationale par celui qui étoit établi pour les faire exécuter. 
C ’eft ainfi qu’infenfiblement la nation fe priveroit du droit 
inaliénable de former fes lo ix ,  plutôt que de foire mille 
efforts inutiles,  les pouvoirs légiflatifs &  exécutifs fini­
ront encore par fe confondre dans les mains du roi pour 
ne les avoir pas féparés obfolum cnt, &  pour avoir donné 
trop de lenteur à la formation de la loi ; &  le defpotifme, 
digne fruit d’un veto de trois années, viendra régner fur 
cette belle conftinnion.

Ces craintes n’ont point échappé aux membres qui ont 
parlé après cet orateur. L ’affembléc permanente point di- 
iliv lfé e , &  le veto fufpenfif, s’écrioit M . la Poule,
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L e veto abfolu altéreroit les droits de la nation. Far lé vété 
fufpenfif, elle confie au roi l’examen de la lo t, £<. c’eft à 
lui à la faire exécuter. Dans rctablifiemcnt de deux cham­
bres, le monarque foutiendroit le vceu de celle qui fe 
rapprocheroit le plus du fien. Rien ne peut être fait 
que par une fc u k  aflemUée : que les membres en foient 
renourellés tous les deux ans , £é le bonheur de la 
France eft affiiré.

M . fwdîion de V illen euve, dont lam e ferme &  couia- 
geufc eft connue , ne parloit pas avec moins d’énergie. 
« La permanence, difoit-il , eft décidée datis l’afîeniblce j 
lorfque le pouvoir exécutif veille fans te fle , il feroit bica 
étrange que le corps légiOatif voulût fommeillcr. C e  n’e ft, 
au furplub, que l’ancien droit de la France; les affemblécs 
du champ de Mars fe tcnôient tous les ans, &  la na­
tion ne foit que reprendre fes droits ; il ne s’agit que 
d’arrêter le temps ou la durée qu’elles doivent avoir* 
Charles premier fut i i  ans focs affcmblcr le parlement, 
fous le prétexte qu’il n’y  avoit point d’époque fixée dans 
la conftitution pour le convoquer; il n’en fe .a  pas fans 
doute de même i c i ,  mais que cette convocation foit faite 
p.ar les affem-blées populaires &  non par le monarque.

Le projet de votre comité eft abfurde avec fon fénat, 
dont les membres feroient choifis par le roi ; il feroit diffi­
cile d’établir une conftitution plus mauvaife. Sans doute, 
en A m ériqu e, il y  a un fénat, un gouvernement, &  la 
chaoibre des repréfentans ; mais ce fénat &  ces reprc- 
fenians forment feuls le corps légiflatif. Q ue raffemblée 
demeure indivifiblc, pour que fes opérations foient plus 
aéftvcs, avec de foges réglemens, elle obtiendra de fagcs 
réfultats.

T ous Us principes avancés jufqu’ici en faveur de la 

fon âlo n , ne font que des erreurs ;  on vous a dit que le
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veto abfolu ne pouvoit exifter, &  par les tournures in - 
génienfes qu’on a prifes, iî ne peut manquer de le devenir ; 
on vous a dit qu’il ne falloit pas faire mentiori de ce  veto 
dans la conftimtion , fut-il abfolu ou fufpenfif, &  le refpeft 
pour la nation exige de déclarer qu’elle eft la nature de 
ce veto. O n vous a dit que ce veto ne feroit jamais dan­

gereu x, tant que les miniftres feroient refponfables, qu# 
la liberté de U prelTe feroit affurée ; que le pewpl# pour- 
Toit refufer l’ impôt &  que l’opinion publique ne feroit 
pas une chimère ; comma fi la refponfabilité des miniftres 
ne pouvoit pas devenir fouvent illufoire ; comme s’il 
n’étoit pas facile d’éluder le refus de l’ impôt ; comme li 
chacun n’intcrprétoit pas à fon gré l’opinion publique, &  
que celle des peuples fut celle qui parvient à l’oreille des

rois................. Sans doute nous n’entendons pas nous priver
de tous les m oyens; mais le plus facile , le plus fu r , le 
plus lé g a l, eft dlexprimer dans la conftitution que le veto 

ne peut être fùfpenfif ; enfin on vousja dit qu’une léglfla» 
ture pouvoir lever ce veto, &  de ce moment on a calom­
nié la nation, on a outragé le p eu p le; o iû , M eflieurs, 
on a voulu dépouiller cette nation, en donnant au corps 

légiflatif im pouvoir qui ne lui appartient pas; c’eft à elle 
feule qu’il appartient d’expliquer fes volontés &  de lever 
un veto qui n’eft qu’un appel au peuple, malgré les fub- 
tilités &  les faux principes dont on s’efforce de l’enve­
lopper H.

M . Mounier a préfenté, au nom du comité de confti­
tution*, les motifs fur lefquels repofoicnt les différentes 
parties du plan d’organifatlon du corps légiflatif ; il a adopté 
la permanence avec des ' aftemblées annuelles de quatre 
mois , &  des pouvoirs donnés aux députés pour trois ans. 
Nous ne dirons pas tous les avantages qu’il a trouvé dahi 
rétabliflcment de deux chambres , dent l’une fcrolr un
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fénat, ou un confeil national, ou une chambre de con-
fcryatcurs, ou tout ce qu’on voudra,  & c .............................
Après avoir tracé des principes fur les qualités néceffaîres 
pour être éleôeur ou éligible, il a, traité de l’ influence du 
roi fur la légiflation. La divifion des pouvoirs cil nécef­
faire ,  d ifo it-il, mais il fout enfuite les garanties des in- 
vafions réciproques.

Q u e peut le roi contre la permanence, la convocation 
ï  éga le , le refus des im pôts, la pref fe,  la refponfabilité 
&  les milices nationales ? 11 faut donc garantir le pou­
voir exécutif ; défendre l’indépendance de la couronne , 
c ’eft défendre la liberté du peuple. . . . .  Le peuple ne 
peut exprimer fa volonté que de la manière qu’il a déter­
miné. Il doit confier le droit de faire des lo ix , comme 
il en confie l’exécution ; être le principe de l’autorité,  ou 
l’exercer , eft une chofe bien différente,

M . Mounier propofoit de ne pas d ire , dans la conllitu­
tion ,  que le roi n’a pas de veto abfolu ; il fera dit feule­
ment par le cliancellicr , le roi examinera , c’eft là un nouvel 
examen &  non pas un re fu s ..

Après ce plan de fan ô io n , M . Mounier raffuroit fur 
la conftitution qui ne peut être refufée,  &  fur les arrêtés 
dq 4 août qui ne peuvent être attaqués. Il faifoit valoir 
tous les avantages fupérietirs à ceux de la conftitution 
A n glo ife , que nous pourrions réunir dans notre conllitu­
tion , en ne courant pas après une perfection chimérjque, 
11 demandoit fi les François ne vouloient pas accorder à 
leur monarque autant de prérogatives que les. Américains 
en ont donné au préfîdent de leurs congrès ; i l  foutenoit 
que le veto fufpenjif, dégradant le trône, ne feroit du roi 
qu’un général d’arm ée; c’étcit là fans doutç une figure 
exagérée de rhétorique plutôt qu’une conception légiflative.

M . de Montmorenci adoptoit ia permanence comme
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renfermant une foule de moyens , d ’aôîvité , de futreîl- 
lance &  de garantie pour les droits de la nation ; le veto 
abfolu lui paroiffoit contraire à. la liberté du peuple, tou­
jours attaquée par les rois &  par leurs miniffres ; le veto 
fufpenfif, &  il ne peut jamais y  en avoir d’autre, puifqi e 
les défenfcurs même du veto abfolu grouvcnt qu’il ne peut 
jamais être que fufpenfif; mais il penfoit qu’une féconde 
chambre, fans veto pourroit former un confeil de révifion , 
chargé d’examiner les projets des lo ix , d’en développer les 

inconvéniens , &  de juger les crimes de lèze-nation. Les 
membres de ce confeil, élcftifs &  d’un âge m û r , feroient 
pris hors de l’affemblée.

C ’eft ce confeil de révifion dont M . Duport foutenoit 
avec force l’établiffement comme devant tempérer l’aâivité 
d une feule chambre des repréfentans, faire naître une 
émulation de fervice envers la nation , &  comme arrê­
tant le cours impétueux des deux pouvoirs exécutifs &  
legifiatifs , toujours entreprenant l’un fur l’autre’.

M . Duport a entrepris de réfuter les objeébions réfultantes 
du danger de l’ariftocratie, &  pour cela il a cr.u que l’élec­
tion faite par le peuple des perfonnes .tgées de quarante 

ans , exercées aux fonélions publiques &  renouvellées tous 
les cinq ans par tiers, pourroient être les dépofitaires de 
)a conftitution ,  &  avertir des infraftions qui feroient faites, 

le monarque qui feroit tenu d’affembler une convention 
pour en juger.

Il trouvoit beaucoup d’inconvcniens au veto 'fufpenfif; 
il a fini par propofer un ordre plus utile &  plus court 
pour le travail de la conftitution , en prenant différens 
arrêtés fur divers articles qu’il doit préfenter au premier, 
jour.

Aujourd'hui point de féance  ̂ 6*  demain point
de feu ille .

U

' '1 kl
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O u  foufcrit, à P a ris , chez C u s S A C ,  L ibraire, aa 
Palais-Royal,  n°*. 7  &  8 ,  &  chez les principaux lilwaire» 

de l’Europe.

L e prix de .chaque abonnement, de 30 numéros, eft cle 
€ Uv. pour Paris, &  de 7  Uv. 10 f. franc de port dans 

tout le royaume j  on**ft prié d’affranchir le port des lettres 

&  de l’argent.

(3io>

Ayuntamiento de Madrid




